
 

 

 

 

 

 

 

 

AG sectorielle extraordinaire AAJ du 12 mars 2019  

Lors du Conseil sectoriel de février, vue la situation de flou dans laquelle sont les services quant à la mise en 

application des nouveaux arrêtés, il avait été décidé d’organiser une AG extraordinaire pour tenter de 

répondre aux questions les plus récurrentes.  

La réunion s’est tenue, des questions et des réponses ont été données. Cependant, beaucoup de zones 

d’ombres persistent et il peut être difficile pour les services d’élaborer des solutions concrètes au vu de ces 

multiples interrogations. Une des décisions qui a été prise lors de cette rencontre est d’élaborer un cadastre 

des problèmes liées à la mise en application. Cette demande a été relayée à l’IF AAJ et une liste devrait 

aboutir notamment grâce au Cocon comptable.  

Nous espérons également que des circulaires sortiront bientôt pour clarifier la situation. 
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Il est également intéressant de savoir que la Sous-Commission Paritaire planche actuellement sur les 

changements liés aux nouveaux arrêtés et à intégrer dans les barèmes et les CCT de la 319.02.  

Formation FEDEPRO 

Une formation FEDEPRO s’est déroulée le 14 mars 2019, celle-ci avait pour thème: «Conseil 

d’administration-Direction-Equipe : Quelle distance et quelles relations pour une bonne gouvernance ?».  

Le début de la matinée était consacré à une approche plus légaliste de ces relations, notamment en lien avec 

la future réforme du droit des ASBL. La seconde partie de la matinée était consacrée à une approche plus 

psychologique et conceptuelle des relations entre ces trois niveaux hiérarchiques.  

Ces deux visions antagonistes des relations CA-direction-équipe créent parfois une remise en perspectives 

et un autre regard. Elles ont également permis d’ouvrir des pistes de solution quant aux problèmes que 

peuvent poser l’interaction entre ces trois acteurs distincts mais dont le travail en commun est 

indispensable. 

Au revoir ! 

Il y a quelques jours, nous avons appris le décès de Benoît Alluin qui était directeur des Cosennes et membre 

de l’AB du Hainaut, ainsi que de Pierre Depléchin qui était une personnalité reconnue dans le secteur.  

Nous sommes bien évidemment de tout cœur avec leurs proches. 

 

La réforme APE reportée 

Pierre-Yves Jeholet l'annonçait à La Première ce 21/03 : "Soyons clairs, pour la réforme des APE, la séquence 

est passée. Il y a probablement encore un mince espoir mais je ne suis pas naïf, je suis réaliste, je pense que la 

réforme est reportée, peut-être à la prochaine législature". Le MR-cdH n'ayant plus de majorité à la suite du 

départ d'une députée MR sur les listes d'Alain Destexhe, la réforme APE sera probablement l’affaire du 

prochain gouvernement. 

Il s’agit d’une bataille remportée pour notre secteur mais nous n’avons certainement pas encore gagné la 

guerre. Il faudra suivre ce dossier attentivement et nous n’y manquerons pas. 
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Formations au droit des jeunes 

"Les mutilations génitales féminines" - vendredi 5 avril 2019, à Namur 

Les mutilations génitales féminines (MGF) sont des pratiques anciennes qu’on retrouve dans diverses 

régions du monde. Elles entrent en conflit avec de nombreux droits de l’Homme, de l’enfant et de la femme. 

Plus de 17.000 femmes vivant en Belgique sont excisées et 8.644 filles risquent de l’être. Comment cette 

question est-elle régie par les textes internationaux et nationaux ? Comment identifier les filles concernées 

par les mutilations génitales féminines ? Comment évaluer le danger et les protéger contre ces pratiques ? 

Et quel accompagnement leur proposer ? La formation a pour objectif de familiariser les professionnels avec 

cette forme de maltraitance et de les outiller à partir de cas pratiques afin de mieux appréhender les 

situations qu’ils sont susceptibles de rencontrer. Conditions financières : 70 € Infos 

"Droit familial" - vendredi 26 et le mardi 30 avril 2019, à 
Namur 

Tribunal de la famille, filiation, nom de famille et prénom, autorité parentale, tutelle civile, mariage et 

cohabitation légale, mesures relatives aux enfants en cas de séparation des parents (audition du mineur, 

hébergement, droit aux relations personnelles, obligation alimentaire, abandon de famille et non 

représentation d’enfant, etc..). Conditions financières : 140 € Infos 

"Les droits de l'enfant dans le cadre du placement" - lundi 29 avril 2019, à Namur 

Cette formation vise à permettre aux services et institutions qui travaillent avec des enfants retirés de leur 

milieu familial d’intégrer les droits de l’enfant comme grille de lecture dans leur intervention. Quels sont les 

droits spécifiques qui leur sont applicables ? Comment mieux respecter leurs droits ? Comment leur 

permettre de participer à tous les stades des décisions ? Les droits spécifiques qui seront plus 

particulièrement abordés dans le cadre de cette formation sont notamment : l’intérêt supérieur de l’enfant, 

le respect de la vie privée, la protection contre toutes formes de violence, la participation des enfants dans 

les procédures et dans le cadre de leur placement, l’accès à la justice, les droits à la défense et à l’assistance 

juridique, le droit au respect de la vie familiale, etc. Cette formation s’adresse principalement aux 

professionnels travaillant avec des enfants retirés, ou susceptibles de l’être, de leur milieu familial, ou qui 

s’intéressent à leurs droits. Conditions financières : 70 € Infos 

http://www.jeunesseetdroit.be/formations/details_formation.php?f=mutilations
http://www.jeunesseetdroit.be/formations/details_formation.php?f=Droit%20familial
http://www.jeunesseetdroit.be/formations/details_formation.php?f=placement
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25 avril 2019: Rencontre-débat pré-électorale sur les défis du  

secteur à profit social bruxellois 

Avec ses 26 fédérations membres, sur base d’une analyse des 

défis socio-économiques bruxellois et d’une enquête d’opinion 

auprès des employeurs du secteur, BRUXEO a rédigé un 

mémorandum reprenant 10 lignes de force positives et 

constructives, afin de soutenir le développement économique, 

social et environnemental de Bruxelles.  

Nous espérons que celles-ci seront traduites dans les déclarations et les actions des futurs gouvernements 

bruxellois. C’est pourquoi nous invitons les acteurs du secteur et nos partenaires à réfléchir et à échanger 

avec les têtes de listes aux élections régionales bruxelloises sur les principaux défis qui attendent les 

entreprises à profit social au cours de la prochaine législature. 

Séminaire bilingue avec traduction simultanée. PARTICIPATION GRATUITE - INSCRIPTION OBLIGATOIRE 

Infos 

29 avril 2019: Session d'information:  

"Un nouveau cadre légal pour les associations" 

Le 28 février dernier, le Parlement fédéral a, à l’issue d’un long 

processus et d’âpres débats, adopté le projet de Code des sociétés et 

des associations (CSA). Il s’agit de la troisième et dernière phase d’une 

réforme globale du droit des entreprises voulue par le Ministre de la 

Justice Koen Geens. 

Le CSA engendre une série de changements dans le droit qui régit l’activité des associations. Ces 

changements portent notamment sur la définition de l’association, les activités permises, la composition 

des organes, le nombre minimum de fondateurs, le mandat et la responsabilité des administrateurs.  

Par ailleurs, en même temps que le CSA, le Parlement fédéral a adopté un projet de loi sur une série d’aspects 

fiscaux en lien avec le CSA. 

L’Unisoc organise une session d’information pour aborder et clarifier ces différentes questions. 

Inscrivez-vous dès à présent à la session d’information. Attention ! Le nombre de places est limité. 

La session d'information aura lieu le 29 avril 2019 à 13h20 (accueil à partir de 13h00). Infos   

https://www.bruxeo.be/fr/node/425/edit
https://www.bruxeo.be/fr/node/425/edit
https://www.bruxeo.be/fr/le-m%C3%A9morandum-de-bruxeo-est-publi%C3%A9
https://www.bruxeo.be/fr/le-m%C3%A9morandum-de-bruxeo-est-publi%C3%A9
https://www.bruxeo.be/fr/rencontre-d%C3%A9bat-pr%C3%A9-%C3%A9lectorale-sur-les-d%C3%A9fis-du-secteur-%C3%A0-profit-social-bruxellois
https://www.unisoc.be/cms/showpage.aspx?id=3398
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Projet d'arrêté "MADO": l'avis de l’Inter-Fédérations de  

l’Aide à la Jeunesse (Guidesocial.be 12/03/19) 

L’Inter-Fédérations de l’Aide à la Jeunesse s’est penchée sur le 

projet d’arrêté du gouvernement de la Communauté française 

relatif aux conditions particulières d’agrément et octroi de 

subventions pour les services Maisons de l’adolescent et pointe 

différents manquements dans le texte tel que présenté au Conseil 

Communautaire de l’Aide à la Jeunesse. Lire l’article 

Maison de David : un tremplin pour les ados de l’aide à la jeunesse  

(Guidesocial.be 15/03/19) 

Un logement d’un nouveau type voit le jour à Bastogne. Gérée 

par l’agence immobilière sociale, en partenariat avec le service 

d’aide à la jeunesse et le CPAS de Bastogne, la Maison de David 

ouvre ses portes à des jeunes en quête d’autonomie. 

En juin 2011, David Collin, 26 ans à peine, décédait brutalement, 

percuté par un chauffard. Comble de l’horreur, l’auteur des faits 

avait pris la fuite sans porter secours à la victime... Afin que ce tragique accident ne soit pas vain, la maman 

de David Collin a créé une association, dans le but de donner à certains jeunes un futur que son fils n’a 

malheureusement pas pu avoir. Une bien triste histoire pour un si beau projet. De façon à le réaliser, elle a 

confié la gestion de l’immeuble dont elle est propriétaire à l’AIS Nord Luxembourg avec une condition: faire 

de cette endroit un tremplin pour les jeunes en difficultés. 

Lire l’article  

L'art délicat de la prise en charge d'un bébé placé (Guidesocial.be 07/03/19) 

Yapaka.be a publié, il y a peu, un nouvel ouvrage concernant le soin tout particulier à donner aux bébés 

séparés de leur cocon familial. Ecrit par la psychologue Geneviève Bruwier, il a pour but d’apporter des pistes 

de réflexion aux professionnels engagés auprès des bébés négligés ou traumatisés. 

https://pro.guidesocial.be/articles/carte-blanche/projet-d-arrete-mado-l-avis-de-l-inter-federations-de-l-aide-a-la-jeunesse.html
https://pro.guidesocial.be/articles/actualites/maison-de-david-un-tremplin-pour-les-ados-de-l-aide-a-la-jeunesse.html
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La sortie du bébé de son milieu familial, la place des parents, 

les traumatismes relationnels précoces… autant de thèmes qui 

sont abordés dans « Prendre soin du bébé placé», de 

Geneviève Bruwier. «Si la séparation est nécessaire, elle ne 

soigne pas», explique l’auteure. Néanmoins, des conditions 

sont nécessaires à son bon développement, qu’il grandisse 

dans une famille ou en institution. L’ouvrage retrace, dans les 

grandes lignes, les choses à savoir lorsqu’on travaille avec ces petits-bouts. Lire l’article  

Grande réforme des IPPJ : découvrez tous les changements !  

(Guidesocial.be 04/03/19) 

Voici la troisième et dernière partie de notre interview bilan de Rachid Madrane, Ministre de l’Aide à la 

jeunesse à la Fédération Wallonie-Bruxelles. L’homme politique se penche ce lundi sur sa grande réforme 

des Institutions Publiques de Protection de la Jeunesse. Il nous dévoile les mesures qui seront bientôt 

d’application dans nos IPPJ.  

Durant cette législature, le ministre s’est lancé dans un projet 

ambitieux: réformer en profondeur les IPPJ. «Il existe 23 sections 

différentes au sein de nos 6 IPPJ. Il y a 16 projets éducatifs 

différents et 9 durées de placement distinctes. Alors oui, c’est bien 

que chaque établissement ait une autonomie mais elle ne doit pas 

empêcher le cadre commun», explique Rachid Madrane. «J’ai donc 

décidé d’harmoniser les projets éducatifs et de les inscrire dans un 

continuum pédagogique, dans un vrai trajet éducatif individualisé.» Lire l’article 

Réforme des APE: «Mince espoir, mais je ne suis pas naïf»  

(Lavenir.net 21/03/2019) 

Réforme des APE: «Mince espoir, mais je ne suis pas naïf», lance 

Pierre-Yves Jeholet 

La réforme des aides à la promotion de l’emploi(APE) sera, plus que 

vraisemblablement, reportée à une prochaine législature, estime 

Pierre-Yves Jeholet. 

Lire l’article 

https://pro.guidesocial.be/articles/actualites/l-art-delicat-de-la-prise-en-charge-d-un-bebe-place.html
https://pro.guidesocial.be/articles/actualites/grande-reforme-des-ippj-decouvrez-tous-les-changements-a-venir.html
https://gallery.mailchimp.com/afcaf3c0d5ce4d0d9de321bb3/files/464f065c-f348-4cce-8370-fd92f270660a/https_www.lavenir.net_article_printarticle.aspx_articleid_dmf20190321_01311798.pdf
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L'islam des jeunes en Belgique 

Facettes de pratiques sociales et expressives 

Le présent ouvrage lance une série de réflexions sur les jeunes et leurs rapports 

à l'islam, dans leurs singularités et ancrages en Belgique. Il a pour objectif de 

nourrir le travail d'intervenants socio-éducatifs sur l'articulation entre islams 

européens et jeunes, à travers l'appréhension de leurs pratiques sociales, de 

leurs représentations et imaginaires, ainsi que de leurs actions expressives. 

Trois angles sont sélectionnés. Tout d'abord, il s'agit de saisir les enjeux relatifs 

à la place de l'islam en Belgique. Ensuite, prend part une focalisation sur les 

modes de construction identitaire des jeunes musulmans et de leur religiosité. 

Enfin, une mise en avant des « pratiques sociales » des jeunes, notamment à 

partir du regard de travailleurs sociaux et éducateurs proches de ce public, 

ferme le triptyque en vue de proposer des recommandations. 

Prix: 26€ - 246 pages 

Commandes: https://www.editions-harmattan.fr/ 

 

L'AMO LE SIGNE est un service d'actions en milieu ouvert agréé par la Fédération 

Wallonie Bruxelles. 

Le service a pour mission de développer des actions de prévention sociale et éducative 

(voir notre site internet: www.lesigne.be) 

Public: Les enfants et adolescents de 0 à 18 ans et leurs familles 

La mission de l'intervenant social au sein de l'AMO LE SIGNE est de mettre en place et développer des 

projets de prévention et d'assurer des suivis éducatifs visant à lutter contre toute forme d'exclusion, de 

permettre la réinsertion des personnes dans la société et de favoriser l'autonomie des personnes dans une 

perspective préventive et émancipatrice. 

Formation: Baccalauréat éducateur spécialisé en accompagnement psycho-éducatif OU assistant social OU 

assistant en psychologie. Contrat à durée déterminée 

Détails de l’offre  

https://www.editions-harmattan.fr/
http://www.lesigne.be)/
https://jeunes.leforem.be/offre-emploi/I34131278/intervenant-social-en-amo-charleroi
https://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwi29uyyxJ_hAhUKyaQKHetECxQQjRx6BAgBEAU&url=https://www.guidesocial.be/lesigne/&psig=AOvVaw0v45UOzPP17kQHltVSbVk9&ust=1553680325967747


Flash-Info n° 94 – mars 2018 

8 
 

 

FWB: Infras 2019 

Voici l'appel à projets 2019 pour l’octroi d’une subvention de sécurisation ou de mise en conformité des 

locaux occupés par les opérateurs du secteur de la Jeunesse. Formulaire 

Les renseignements relatifs à cet appel à projets peuvent être obtenus auprès de Emmanuelle Bogaert au 

02/413.32.39 ou emmanuelle.bogaert@cfwb.be  

Si vous êtes bénéficiaires d'une subvention, vous devrez passer par une procédure de marchés publics pour 

tous travaux dépassant les 8 500 € HTVA. 

Vous trouverez ici le PPT réalisé par la Cellule Marchés publics du Ministère à l'occasion d'une formation 

pour les associations. Vous êtes invité-e, si vous avez des questions, à contacter votre fédération qui a suivi 

cette formation. 

Des séances de formation sur les marchés publics sont également organisées par d'autres opérateurs. 

Renseignements ici 

Vous avez une question sur les marchés publics ? Envoyez un message à la Cellule Marchés publics du 

Ministère : cej_marches(at)cfwb.be. 

Mouvements volontaires de jeunesse : appel à projets 2019 

Cet appel à projet encourage les actions de sensibilisation en faveur 

des droits de l'homme, des droits sociaux et culturels, de la culture 

française et de l'animation interculturelle. Le montant alloué varie 

entre 500 € et 5.000 €. 

Date butoir: Le 30 avril 2019. 

Infos 

 

 

  

http://www.servicejeunesse.cfwb.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=5270c63167eb75523b71517a100e9b44d8ee07cb&file=fileadmin/sites/sj/upload/sj_super_editor/sj_editor/documents/infras_2019/Appel_a_projet_2019-infra.pdf
http://www.servicejeunesse.cfwb.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=d745994f433672d701cebcb090ffa8ba76fe634e&file=fileadmin/sites/sj/upload/sj_super_editor/sj_editor/documents/infras_2019/Formulaire_de_demande_-_Securisation_et_Mise_en_conformite.docx
javascript:linkTo_UnCryptMailto('nbjmup+fnnbovfmmf/cphbfsutAdgxc/cf');
http://www.servicejeunesse.cfwb.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=7e93d30c46e0051cb84795d8df9eb835b51ff570&file=fileadmin/sites/sj/upload/sj_super_editor/sj_editor/documents/subventions/infra_2014/PPT_FORMATION.ppt
http://www.cessoc.be/?q=formation/view/formation/oid/45
javascript:linkTo_UnCryptMailto('nbjmup+dfk_nbsdiftAdgxc/cf');
https://fcjmp.us13.list-manage.com/track/click?u=2362289d4c5344bda2ad19def&id=fbcee71402&e=59e462f311
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